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Canada, Colombie, Pinlande, Royame-Uni de Grande-Dretagne et 
d’frlande du Nord et Zaïre : projet de résolution révisd 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa r&olution 186 (19641, par laquelle il a creé la Forte des 
Natiom Unies chargee du naintien de la paix h Chypre pour une période initiale 
de trois mois, 

RaPDehnt aussi les resolutions adoptees depuis lors, par lesqwlles Il a 
prolongé le stationnement A Chypre de la Porce des Nations Uhies chargee du 
aaintien de la pal%, la plus rkente Btaht la resolutioh 680 (19901, 

Reaffimant la déclaration falte par le President du Come11 de skurite le 
30 mai 1990 (S/21323), dane laquelle les mmbres du Conseil ont soulign¿ que les 
opkations de nalntlen de la gaix ne doivent atre lancees et maihtenws qu’a 
comlition d’avoír une assise fihami¿re solidement assu&, 

Pr&xmm&, came l’indlque la déclaration falte par le Prbsident du Come11 
de s¿curit¿ le 15 juln 1990 (8/21361), par la críse flhanclbre chronique de plus 
en plus grave qw conna%t la Force, et dont 1s secrétaire g¿n¿ral a donn¿ une 
descriptlan dans son rapport (8/21981), 

1. tilde d’examiner la m¿thode de fihahcement de la Force des Natioru, Unías 
zhargbe bu maintien de la paix ¿ Chypre, canpte tenu de la crise financibre que 
c maft la Force ainsi que du rapport de l*Rquipe du Secrkariat de l’oNU, datb du 
7 décembre 1990 (S/21982), en vue de parvsnir & un accord, avaht le 15 juin 1991, 
sur d’autrss mdthodes de fihmceamnt des co&s de la Porce qui inccmbent ¿ 
l*Organisation de8 Natlons Unies; 

2. #clde russ& que, sí au 15 juisr 1991, un accord n’est par intervenu sur 
ces mkhodes de financement, les coûts aff&rents b la Force Bonet le financement 
incombe k 1’Organisatlcm des Naticms Unies sercmt consid&r6s come des d¿penses de 
1 ‘Qrganisaa ti 428mnt ibre supportbak4 par 18s i4mWes ccmfcs t ai p¿wr#ug#m 2 
de 1~Article 17 de la f%artã. 
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